
La question qui revient
souvent concerne le choix 
de la localisation : 
pourquoi Aups ?
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Concertation :  projet de création d’un
Ecopôle au lieu-dit “Eau-Blanche” à Aups
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Pour plus de renseignements, contactez-nous : dialogue@acceptablesavenirs.eu / 09.75.40.10.86

Messieurs Cauchi et Moretti, en tant que représentants de la société Terra 83, qui
propose ce projet, pouvez-vous en définir la nature et les dimensions exactes ?

“Avant tout chose, nous souhaiterions exprimer notre compréhension des inquiétudes que peut
générer ce projet ; c’est la raison pour laquelle nous avons proposé une concertation significative dès
le mois d’août à la commune d’Aups qui l’avait demandée. 
Il s’agit de participer à la gestion des déchets issus de l’activité économique. L’écopôle sera donc
composé d’une déchetterie professionnelle avec un centre de tri et de recyclage ; ce sont les déchets
des entreprises locales qui seront accueillis. L’écopôle comprendra également une installation de
stockage des déchets non dangereux issus des activités économiques dans un rayon 100 km .”

L’écopôle accueillerait les déchets professionnels. 
Les déchets des ménages collectés à Aups et dans la Communauté de Communes
Lacs et Gorges du Verdon continueront à être stockés à 80 km dans le Var littoral. 

“Les contraintes pour les sites
d’accueil des déchets sont fortes.

Il faut notamment en première
approche :

Qu’il présente des conditions
favorables d’un point de vue
environnemental, hydrologique
et hydrogéologique ;
Que le plan local d’urbanisme
(PLU) autorise ce type d’activité.

Le site Eau-Blanche à Aups, qui a
accueilli historiquement les déchets
de la commune, a répondu à ces
critères, ce qui a permis de lancer
des études approfondies.

Ce projet complèterait la déchetterie
professionnelle et la plateforme de
recyclage déjà en activité ”

De nombreuses personnes ont des inquiétudes
concernant la taille de l’écopôle, notamment en ce
qui concerne l’installation de stockage, souvent
perçue comme un “projet XXL pour recevoir tous les
déchets de la Région”

Ce projet pourrait contribuer au
développement économique de la
commune avec la création de 20
emplois directs et le versement
d’une contribution au budget
communal de 270 000 euros par
an au bénéfice des Aupsois.

À titre de comparaison, pour l’enfouissement : 

“Concernant les déchets des professionnels, nous
pouvons noter que dans la Région :

6 millions de tonnes de déchets d’activités
économiques sont produites chaque année 
1,2 million de tonnes par an de déchet sont enfouies 

L’Ecopôle  accueillerait au maximum 
100 000 tonnes par an, soit 8,3% des 

besoins de stockage de la Région

Stockage annuel
prévu dans

l’Écopôle

1,2 millions de
tonnes par an

Total de

déchets

d’activités

économiques

produit

chaque année 

100 000
tonnes 
par an

Total de déchets
enfouis par an
dans la Région

6 millions de
tonnes par an
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Un sujet de préoccupation concerne
aussi les risques de pollution des eaux
de surface et souterraines et d’atteinte
à la biodiversité.

“Pour Terra 83, et les groupes familiaux Sartorius et Paprec qui l’ont créé, il est fondamental que
les activités développées s’inscrivent durablement dans le territoire.

C’est la raison pour laquelle, nous avons répondu favorablement à la demande de la commune
d’Aups pour qu’une concertation sincère soit mise en place.”
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 sur le projet
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Des inquiétudes s’expriment
également au sujet des camions
supplémentaires qui
emprunteraient les routes
notamment la RD 77 entre Aups et
Tourtour

L’écopôle = 33 passages de poids
lourds par jour ; 
Un passage = 1 aller ou 1 retour 

“Un tel projet est soumis à une quarantaine de
réglementations qui portent notamment sur
l’eau et la biodiversité.
Nous avons donc commandé des études
hydrogéologiques à un bureau d’étude
indépendant qui montrent que le site est
compatible avec ce projet au regard des
réglementations en vigueur.
Néanmoins, nous allons tenir compte des
remarques formulées au cours de la
concertation concernant l’hydrologie et
l’hydrogéologie du site”.

Où en est le projet, est-ce que tout est arrêté et décidé ?

Pour plus de renseignements, contactez-nous : dialogue@acceptablesavenirs.eu / 09.75.40.10.86

Le dialogue reste ouvert, aussi nous vous invitons :
à consulter les informations disponibles sur demande ou en ligne sur le site qrco.de/bfQeSI 
à vous exprimer via les livrets ou en ligne 
à participer à la réunion publique du 16 décembre 2024.

“Nous nous engageons à éviter les
centres des villes de la CCLGV et à
étudier tout circuit alternatif pour éviter
au maximum les secteurs sensibles. 
Aujourd’hui, le réseau routier permet
d’éviter les centre-villes de Aups,
Tourtour, Villecroze et Salernes”

qrco.de/bfQeSI 


